
 

Monsieur le Préfet, 

 

Vous avez sollicité les acteurs professionnels de l’acte construire de la Réunion dans le cadre 
de la procédure de « concertation » organisée par vos services pour le compte de la DHUP, en 
vue d’un projet d’élaboration d’une règlementation para-cyclonique. Ceux-ci, par courrier en 
date du 14 avril 2021, ont exprimé de manière unanime leur opposition à ce projet de texte, 
totalement inefficace sur le plan de la sécurité des personnes et des biens, et condamnant de 
manière durable et irréversible l’avenir de notre territoire. Nous ne pouvons que regretter d’avoir 
à rappeler que l’action de l’administration n’a pas pour objectif d’altérer la sécurité et l’avenir 
des populations qu’elle est sensée servir. 

Nous refusons de croire que la détermination de la DHUP à vouloir passer en force, en dépit de 
la vacuité de son argumentaire, ne soit motivée que par la seule volonté d’équilibrer le régime 
assurantiel des catastrophes naturelles, modifié par la loi LOOM du 13 décembre 2000 tel que 
pointé page 23-24 de l’étude HUGODOT/DUBOIS/CSTB de 2003. Ce régime est en risque, il est 
vrai, à cause du dérèglement climatique déjà en action, à l’image du drame de la Vésubie, mais 
sur ce terrain aussi, le projet envisagé pêche par une inefficacité manifeste oubliant totalement 
les dégâts générés par le risque majeurs d’inondation et de vague de submersion, et est de 
surcroit de nature à augmenter le coût des sinistres par augmentation stérile mais drastique 
des couts de construction. 

C’est la raison pour laquelle, il a été demandé de surseoir à l’exécution de ce projet totalement 
inadapté, pour élaborer, en collaboration avec les acteurs locaux, un projet cohérent et 
performant avec les objectifs initiaux exprimés par le gouvernement, et compatibles avec la 
situation et les aspirations des territoires, après avoir réalisé préalablement une vraie étude 
d’impact impartiale et complète. 

Nous renvoyons à notre précédent courrier sur les principales objections argumentées, 
opposées à ce projet d’arrêté. 

Fidèles à leur pratique d’échanges constructifs avec l’administration et plus particulièrement 
avec la DEAL 974, les acteurs professionnels de la construction se sont réunis pour établir des 
propositions concrètes, pragmatiques, réalistes, inclusives, efficaces et partagées. 

Nous joignons donc 12 propositions argumentées, ainsi que les différents rapports et annexes 
y afférents. 

En espérant que la raison l’emportera enfin dans l’intérêt de tous. 

 

Comptant vivement sur votre écoute et votre soutien, nous vous prions de bien vouloir, agréer, 
Monsieur le Préfet, l’expression de notre très haute considération. 
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ANNEXES JOINTS AU COURRIER  

 

ANNEXE 1 - ANALYSE DU RISQUE ET PROPOSITIONS LIE AU PROJET DE NOUVELLE 

REGLEMENTATION DHUP INDICE 3.2 – 12-05-2021 

ANNEXE 2 - ANALYSE CRITIQUE DES ETUDES DU CSTB 

ANNEXE 3 - ANNEXE ECONOMIQUE INDICE A 

ANNEXE 4 - RISQUES CYCLONIQUES - DONNEES DE CALCUL INDICE C 

ANNEXE 5 - 2002-0036-01 RAPPORT DINA 
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